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Article 3 (nouveau) 
Le Conseil d'État adressera tous les deux ans un rapport à la commission Santé et à la commission de gestion 
du Grand Conseil sur la maîtrise des risques de gestion liés à l'importante croissance de l'organisation. Le 
rapport portera en particulier sur la gestion des ressources humaines et sur l'économicité de l'organisation et des 
prestations. 

 
L'article 3 devient article 4. 
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